
 
 

STANDING LIAISON COMMITTEE OF E.U. 
SPEECH AND LANGUAGE THERAPISTS 

AND LOGOPEDISTS 

COMITÉ PERMANENT DE LIAISON 
DES ORTHOPHONISTES-LOGOPÈDES 

DE L’UNION EUROPÉENNE 

Procès-verbal de la réunion du CE à Utrecht, le 20 janvier 2007 
 
Présents: Birgitta Rosén-Gustafsson (BRG), Bent Kjaer (BK), Hanneke Kalf (HK), Aileen 
Patterson (AP), Joe Reynolds (JR). 
 
 
1. Ouverture de la réunion – et prise de décision sur l’ordre du jour définitif 
BRG souhaite la bienvenue à l’ensemble des présents à la réunion – le point « Plate-forme 
Européenne » est ajouté à l’ordre du jour en tant que nouveau point 6. De même, deux 
sujets (e- et f-) sont ajoutés dans le point « Assemblée générale » (dorénavant point 10). 
L’ordre du jour est alors adopté avec ces modifications.  
 

2. Adoption du procès-verbal de la réunion de Paris, le 20 octobre 2006. 

Le procès-verbal est adopté sans modifications. 

 

3. Informations Générales 

 A. BRG relate sa visite en Slovaquie, qui a été très positive. L’association est 
très motivée pour rejoindre le CPLOL.  

BRG nous parle de sa présentation du CPLOL (en Slovaquie), et AP suggère alors de 
créer une brochure sur le CPLOL, expliquant comment nous fonctionnons, etc. 
(« voulez-vous en savoir plus sur le CPLOL ? »)  

BK appuie cette proposition. Une discussion s’ensuit à propos du contenu possible – 
et il est conclu que BK passe en revue les contenus possibles et fasse circuler aux 
membres du CE.  

 B. Pologne. BRG a été contactée par une collègue polonaise (Malgorzata 
Roclawska-Daniluk) qui demandait des informations sur l’adhésion. Ce courrier 
électronique a été transmis à BK qui a répondu en citant les références de 
précédents courriers électroniques (en octobre 2006), qui précisent que le CE a 
accepté la candidature polonaise en demandant une version anglaise des statuts – et 
que le contact polonais, Piotr, avait promis d’envoyer rapidement les statuts. Cette 
information a été transmise à la Pologne par BRG.  

 C. HK nous fait part du projet de Journée Internationale de la Langue 
Maternelle. BK va faire passer l’information (adresse Internet) aux membres. D. HK 
nous parle également d’un rapport sur le Congrès CPLOL – en Hollandais. Elle 
enverra un document pdf au CE. 

 

4. Tâches 

La liste est passée en revue. Un certain nombre de points ont été discutés – et les 
décisions idoines ont été prises. Comme d’habitude, BRG va envoyer une liste mise 
à jour aux membres du CE.  
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5. Finances 

A. Cotisations 2007: jusqu’à ce jour JR a reçu des réponses de 8 associations 
concernant le nombre d’adhérents – et les factures ont été envoyées à ces 
associations. 

B. JR présente son brouillon du bilan financier 2005-2006 préparé pour l’AG. Ce 
document est discuté et adopté pour être publié dans la lettre 
d’informations/newsletter. 

C. JR présente également un budget prévisionnel pour 2007. Ce document est 
discuté et adopté pour être publié dans la lettre d’informations/newsletter. 

D. Enfin, JR nous présente le résultat financier provisoire du congrès de Berlin. En ce 
moment, il montre un déficit de 60 000 Euros (sur la part du CPLOL !). Ceci a 
suscité un certain nombre de questions. La situation complète a été examinée dans 
les détails. Quelques erreurs comptables ont été retrouvées, et un certain nombre de 
questions ont été rédigées à l’intention du DBL. JR va continuer à travailler sur ce 
dossier.  

E. Congrès 2009: Rien de nouveau. 

F. AG, Riga: BK va envoyer les convocations tout de suite après cette réunion. 

G. La proposition française : Voir Point 10 A. 

 

6.  Plate-forme européenne 

BRG nous fait part de son contact et de sa correspondance avec M. Tikkanen – qui 
est le représentant des « psychologues européens ». BRG lui a demandé de fixer une 
date de rencontre – le 16 mars de 16 à 17 h à Stockohlm. Il est décidé d’accepter la 
proposition. BRG va le confirmer à M. Tikkanen. Autant de membres du CE que 
possible vont y assister.  

BRG va faire circuler une présentation Powerpoint qu’elle a reçu de Tikkanen. Et le 
CE devra se préparer attentivement à cette réunion notamment sur les points que 
nous voulons aborder, et lister les questions que nous voulons poser.  

 

7.  "Consultation sur les actions communautaires concernant les services de santé" 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/co_operation/mobility/docs/comm_health_services_comm2006_en.pdf   
(« courrier électronique de Louis en date du 11 Déc. 2006: "il pourrait être intéressant que le CE du 
CPLOL consulte cette note et envoie ses remarques à la commission avant le 31 janvier 2007 »).  

Ce document de l’UE a été discuté – et il a été décidé de ne pas donner suite.  

 

8. Candidature de la Bulgarie/ Formulaire de candidature en français (?)  
[selon la réponse par courrier électronique du 020107 il n’est pas nécessaire d’avoir un formulaire 
français rédigé – pour le moment.] 
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La candidature a été examinée, en se focalisant sur la formation, les lieux d’exercice 
etc.  

Aucun problème particulier n’est trouvé, ni aucune raison particulière de refuser 
cette candidature. Quelques questionnements sont néanmoins apparus, comme le 
petit nombre d’adhérents par rapport au nombre total d’orthophonistes dans le pays, 
et le montant très faible de l’adhésion, ainsi que le revenu très limité, ce qui pourrait 
rendre difficile pour eux le paiement de l’adhésion au CPLOL. 

Il est décidé que BK va contacter l’association concernant ces questions.  

Il est décidé de ne pas commander de version française du formulaire d’adhésion.  

 

9. Portugal 

AP a correspondu avec Ana Paula concernant la formation. Cet échange va se 
poursuivre – et certaines questions seront gérées par la Commission Formation.  

 

10. Assemblée Générale Ordinaire 2007 

A. la "Proposition budgétaire du CPLOL de la FNO et de l’UNADREO" 

La proposition est discutée en détails. JR a présenté les résultats des calculs effectués 
suite à cette proposition d’augmentation des cotisations et de la modification des 
taux, qui indiquent des problèmes potentiels pour certaines associations – et a 
évoqué les conséquences pour le CPLOL,  si une association décidait de se retirer 
du CPLOL. 

La deuxième partie de la proposition française – concernant la réduction des pauses-
café dans les réunions de commission, et la suggestion de ne pas inviter les 
représentants à un dîner – a été partiellement acceptée. Le reste devra être discuté à 
nouveau.  

La troisième partie de la proposition – offrir l’inscription au congrès aux intervenants 
aux congrès du CPLOL – a été rejetée comme étant non réaliste.  

Le résultat des ces discussions est que JR va joindre JMK pour discuter davantage de 
cette proposition et de ses conséquences.  

 

B. Rapports des commissions / Vice-présidents 

AP nous fait part de la situation actuelle sur le projet terminologie. Un des résultats 
en est maintenant un document reprenant un « historique de la terminologie ». AP 
propose de le faire traduire en français. Il est décidé de demander à Fred un devis – 
et s’il est trop cher, de faire alors traduire un résumé de ce document. 

 Les vice-présidents feront circuler leur rapports au CE pour le 20 février.  
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C. Rapport annuel et rapport financier 

Le rapport sur les activités 2005-2007, rédigé au brouillon par BRG a été discuté et 
quelques paragraphes ont été retirés puis ajoutés aux rapports des vice-présidents.  

Le rapport du trésorier a été traité en point 5. 

D. Nomination de candidats 

Jusqu’à ce jour il n’y a eu aucune réponse des associations membres.  

Un certain nombre de noms ont circulé au cours de la discussion, mais pour le 
moment, il est décidé d’attendre la date limite pour déposer les candidatures.  

BK va relancer les associations, s’il n’y a aucune nomination le 12 février.  

E. Minima incompressibles 

AP  nous fait part du travail du sous-groupe sur les minima. Après une discussion 
relativement longue, il semble clair qu’une solution ne pouvait pas être trouvée 
durant cette rencontre. Il est décidé qu’AP fera circuler le document en l’état pour 
qu’il soit amendé.  

F. Nouveaux membres 

La Slovaquie a été invitée à venir présenter leur association à Riga. 

La Bulgarie a été invité à la condition qu’ils aient fourni des réponses satisfaisant le 
CE.  

L’Islande a été invitée, mais leur réponse définitive est encore attendue.  

11.  Divers 

Rien à signaler – mis à part deux remarques concernant les prochaines réunions :  

La réunion de juin est reportée au 7 juillet. 

La rencontre d’octobre a été fixée à la dernière semaine d’octobre, soit une semaine 
plus tard que d’habitude.  

 

Secrétaire de séance : Bent E. Kjær 

Traduction : Frédérique Brin-Henry 

 


